
Transports en commun

Train

Gare SNCF La Verrière
Boulevard Guy Schuller
78320 La Verrière
Accès : La Verrière et Maurepas

Gare en zone 5 sur les lignes Transilien N et U

Horaires d’ouverture : Tous les jours de 5H55 à 1H25
Vente Grandes Lignes :
Du Lundi au Vendredi de 07h30 à 14h45 et de 15h00 à 20h15
Tel. : 3635 (horaires et réservations)
www.sncf.com

Information et calcul d’itinéraire en Ile-de-France :
www.transilien.com 
www.vianavigo.com

 

Bus

Lignes du réseau SQYBUS
Agence de la mobilité
Salle des Pas Perdus
Gare de Saint-Quentin-en-Yvelines
78180 Montigny-Le-Bretonneux
N° vert : 0800 200 476

http://www.sncf.com/
http://www.transilien.com/web/site
http://www.vianavigo.com/


www.sqybus.fr

402 : La Verrière / Trappes
411 : Coignières / Elancourt
412 : La Verrière SNCF – Elancourt
415 : Le Mesnil – Bois d’Arcy
417 : Trappes SNCF – La Verrière

 

SAVAC

Tél. : 01 30 52 45 00
www.savac.fr

39-17 : La Verrière SNCF - Gare de Saint-Rémy RER B (via Le Mesnil-Saint-
Denis)

 

Cars Perrier

Tél. : 01 30 13 96 80

36.12 : La Verrière SNCF – Maurepas

Bus de nuit / Noctilien
Tél. SNCF : 0 891 36 20 20 (7h à 22h)
www.noctilien.fr

Bus N145 : La Verrière SNCF – gare de l’Est (Paris)

Transport de personnes à mobilité réduite
Dispositif PAM 78
Réservation de course - Tél : 01 79 85 79 50

Covoiturage
www.covoiturage.agglo-sqy.fr

 

Les règles pour un covoiturage serein

Tous les trajets peuvent être proposés en covoiturage, à condition que le prix
total payé par les passagers n’excède pas le coût du trajet. Le prix ainsi que les

http://www.sqybus.fr/
http://www.savac.fr/
http://www.noctilien.fr/
http://www.yvelines.fr/solidarite/personnes-handicapees/pam78/
http://www.covoiturage.agglo-sqy.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/covoiturage-en-france-avantages-et-reglementation-en-vigueur


points de départ et d’arrivée doivent être définis avant le départ. Le conducteur
doit être en possession d’un permis de conduire valide, le véhicule doit avoir le 
contrôle technique à jour et une assurance en cours de validité. Il n’est pas
nécessaire de changer d’assurance auto pour inclure les trajets en covoiturage. Il
est recommandé d’avoir un véhicule en bon état, de ne prendre que deux
passagers à l’arrière et de préciser l’espace disponible pour les bagages. 

Liens utiles

Site de la SNCF
Transilien
Navigo
SQYBus
Bus SAVAC
Dispositif PAM 78
Covoiturage

https://quelpermis.com/Permis-B/le-controle-technique.html
https://goodassur.com/assurance-auto/changer
https://www.sncf.com/fr
https://www.transilien.com/
https://www.vianavigo.com/accueil
https://www.sqybus.fr/
http://www.savac.fr/
https://www.yvelines.fr/solidarite/personnes-handicapees/autres-aides-dispositifs/transport-a-la-demande/
http://covoiturage.agglo-sqy.fr/

